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Classe de  

Seconde Générale 
et Technologique  

 



Après une troisième sur dossier scolaire et entretien avec la Directrice ou le responsable de 
secteur. 

Débouchés  

Toutes les classes de Premières et en particulier au lycée La Providence (Premières STG, 
ST2S, STI Option Génie Electrotechnique). 

HORAIRES 

DES ENSEIGNEMENTS COMMUNS : ils ont le même programme et le même horaire pour tous 
les élèves.  

Enseignements Obligatoires Horaires élève 

Français 4h 

Histoire Géographie  3h 

Langue Vivante 1 
Langue Vivante 2 

5h30 

Mathématiques 4h 

Physique-chimie 3h 

Sciences de la vie et de la Terre (SVT) 1h30 

Education physique et sportive 2h 

Education civique, juridique et sociale 0h30 

Accompagnement personnalisé 2h 

Enseignements d’exploration 2 * 1h30 

Horaire total élève 28h30 

Conditions d’entrée 

 

BACCALAUREATS :  
 
Sciences et Technologies Industrielles spécialité Génie Electrotechnique (STI) 
 
Sciences et Technologies de la Santé et du Social (ST2S) 
 
Sciences et Technologie de la Gestion (STG) spécialités :  

- Comptabilité et Finance d’Entreprise (CFE) 
- Communication et Gestion des Ressources Humaines (CGRH) 
- Mercatique  



L’élève choisit obligatoirement un enseignement d’économie parmi ceux proposés (1h30 par 
semaine) 
 

- Principes Fondamentaux de l’Economie et de la Gestion 
Ou  
- Sciences Economiques et Sociales 
 

Puis :  
• un second enseignement parmi ceux proposés par l’établissement en fonction de ses 

filières 
• Création et Innovation Technologiques 
• Sciences de l’Ingénieur 
• Santé et Social 
• Biotechnologies 

Ou 
• l’enseignement d’économie non pris en premier choix (1h30 par semaine) 
 
L’élève a également la possibilité de choisir deux enseignements de la voie technologique en 
respectant les deux combinaisons suivantes 
 

• Création et innovation technologiques + Sciences de l’ingénieur 
Ou 
• Santé et social + biotechnologies 

 

Enseignements d’exploration 

Accompagnement personnalisé 

Cet accompagnement personnalisé est de 72 h annuelles par élève. Il comprend des actions 
coordonnées de soutien, d’approfondissement, d’aide à l’orientation pour favoriser la maîtrise 
progressive par l’élève de son parcours de formation et d’orientation. 




